
SERVICE DE L’ÉDUCATION PERMANENTE

É.É.C. René-Lamoureux, 385 boul. Meadows Mississauga L4Z 1G5

Téléphone : (905) 272-5127        Télécopieur : (905) 272-5127

Adresse courriel : jmichaud@csdccs.edu.on.ca

Formulaire d’inscription cours de rattrapage 7ème et 8ème année, session d’été 2008

Renseignements de l’élève

École : _____________________________________

Adresse : ___________________________________

___________________________________________

Téléphone : _________________________________

Télécopieur : ________________________________

Nom : _____________________________________

Adresse : ___________________________________

___________________________________________

Téléphone : _________________________________

Date de naissance : j o u r / m o i s / a n n é e

Année d’études : _______

Numéro de carte santé : _______________________

Je désire profiter du service de transport :
F oui           F non

Parents / tuteurs
Père

Nom : ______________________________________
Adresse : F même que l’élève

___________________________________________

___________________________________________

Téléphone (jour) : ____________________________

Mère
Nom : _____________________________________
Adresse : F même que l’élève

___________________________________________

___________________________________________

Téléphone (jour) : ____________________________
Cours

Cours de rattrapage 7ème et 8ème année (français et mathématiques)

Durée de trente (30) heures du 4 au 11 juillet 2008 (5 heures par jour)

Les cours se tiendront à :     É.S. Jeunes sans frontières
                                             7585, Promenade Financial
                                     Brampton ON L6Y 5P4

Rendement de l’élève (à compléter par le personnel enseignant)
Quel est le plus récent niveau de rendement de l’élève : ________
Si le rendement est inférieur à 35 %, l’inscription doit être recommandée par la direction de l’école.

Joindre une copie du PEI et des stratégies recommandées lorsque la situation s’applique.

Quelles sont les points à améliorer et les prochaines étapes pour cet élève :

1LA LOI SUR L’ACCÈS À L’INFORMATION ET LA PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE
La collecte de ces renseignements est autorisée en vertu de la Partie II de la Loi sur l’éducation. Pour de plus amples détails à propos de la 
collecte, veuillez appeler la direction de l’école.

Signature d’un parent / tuteur Signature de la direction


